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L’EDITION 2022 

En 2022, l’ADASEA du Gers a organisé la huitième édition du Concours Général Agricole des Pratiques Agro-

Ecologiques sur le territoire Prairies des rivières de Gascogne.  Organisé par l’ADASEA du Gers, il récompense 

les éleveurs pour leurs pratiques sur des prairies naturelles témoignant d’un bon équilibre agro-écologique. Il 

a pu être réalisé grâce au soutien direct du Conseil Départemental du Gers, de BPC-Kambio à Seissan, du 

Crédit Agricole Pyrénées Gascogne, de la Fédération Départementale des Chasseurs du Gers, d’une part, 

et d’autre part de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, de la Région Occitanie et de l’Europe à travers 

l’animation de la CATZH (Cellule d’Assistance Technique aux Zones Humides).   

  
Le Concours des pratiques agroécologiques a 
malheureusement perdu un de ses jury bota-
nique emblématique.  
Bernard LASCURETTES, qui n’avait pas hésité 
une seconde à nous suivre dans cette belle aventure 
lors de sa mise en place en 2014 nous a quitté en dé-
cembre 2023. C’est à lui que nous dédions cette édi-
tion! 
Retraité actif de l’ONF, Bernard était une source de 
connaissances intarissable. Aussi à l’aise en bota-
nique, qu’en entomologie., aucune plante n’échappait 
à son regard affuté. Il faisait partie de cette génération 
« d’anciens », porteuse d’un savoir à nul autre pareil 
dans différents domaines : ancien forestier, excellent 
botaniste et naturaliste, passionné d’histoire…le genre 
de savoir si dense qu’il en devient intransmissible et 
malheureusement se perd avec la personne. 

 
Sa gentillesse, sa dispo-
nibilité, son franc parler, 
ses compétences, son 
humour et sa « douce » 
voix discrète resteront 
gravés en nous, mais 
laisseront un grand vide 
dans notre concours, qui 
ne le verra plus déambu-
ler dans les prairies, armé 
de son bloc note, son 
crayon, sa loupe et son éternelle casquette vissée sur 
la tête. 
 
Merci encore pour tout Bernard! 
 

Toute l’équipe de l’ADASEA 
du Gers et du CPAE 
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Des animatrices de l’ADASEA pour l’organisation 

Capucine BAILLOU 

Editorial 

Guillaume 

SANCERRY 

Botaniste de 

l’Association 

Botanique Gersoise 

Julien FAULONG 

Administrateur 

Fédération des 

chasseurs du Gers 

Joël ABADIE 

Conseiller élevage 

Maison de l'Élevage  

Henri CHAVARROT 

apiculteur membre 

du Syndicat des 

Ruchers de 

l’Armagnac 

Laetitia LAFFITTE, 

Paysagiste  

CAUE du Gers 

Le jury d’experts réuni sur chaque prairie 

Julien SOULE, 

éleveur à Lourties-

Monbrun, Jeune 

Agriculteur et 

Président du jury 

Des observateurs invités 

Thanh-Chi  NGUYEN 

Marion HARLE, chargée de mission du SAGE 

Bruno GABRIEL, vice-président du SYGRAL   

Christophe SABATHIER, coordinateur du SYGRAL  

Gérard MIMALET, Président du SMBV OGA  

 



 

Les candidats 2022 
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Annie  
Fourès  

Saint-Jean 
Poutge  

Bassin versant 
de la Baïse 

Jean-Paul 
ROUMEGUERE  

Gimont 
Bassin versant de 

la Gimone   

Prix  Paysage 

Dorine et 
Reinaut 
NAUTA  

Saint Arailles 
Bassin versant 

de l’Osse  

Stephan  
Sabathier  
Orbessan  

Bassin versant du 
Gers 

Roger Christen  
Boucagnères  

Bassin versant du 
Gers 

Jean-Marc 
LECHE  

Mauvezin  
Bassin versant 

de l’Arrats 

Christophe 
Larrouze  

Labastide-Savès  
Bassin versant 

de la Save 

 

 
 

Les 8 candidats, éleveurs et éleveuses ont représenté une diversité de systèmes sur le territoire Prairies des rivières 

de Gascogne.  Ce territoire fait l’objet d’un Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau à l’échelle des bas-

sins versants de la Neste et des rivières de Gascogne. Cette démarche est portée par le Conseil Départemental 

du Gers et réunit tous les acteurs autour des enjeux de préservation de la ressource et de son partage entre les 

différents usages qui prend aussi en compte le bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques et humides. 
Les prairies naturelles humides et/ou inondables jouent un rôle essentiel pour la régulation du cycle de l’Eau et 

leur préservation constitue un enjeu fort du SAGE.  

 

Prix  Cynégétique 
PREMIER PRIX 

Fauche exclusive 

PREMIIER PRIX 

Fauche et 
pâturage 

Séverine  
SOUMADIEU  

Simorre   
Bassin versant 
de la Gimone 
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De Gascogn’agri au Salon de l’Agriculture à Paris 

Mme Fourès et M. Sabathier ont été sélectionnés pour représenter 

le Gers au salon de l’Agriculture 2023. Ils ont participé à une 

matinée de rencontre avec les autres territoires et des jeunes de 

lycée agricole. De nombreux éleveurs ont témoigné de l’intérêt 

des prairies naturelles et des haies dans leur stratégie de 

production et d’adaptation au changement climatique. 

Les éleveurs lauréats du Concours des pratiques agro-écologiques Prairies ont été 

récompensés le 3 septembre dernier lors de la foire Gascogn’agri à Sainte-Christie. 

Félicitations aux lauréats : 

« Prix paysage » : Roger Christen de Boucagnères  

« Prix cynégétique » : Christophe Larrouze de Labastide-Savès  

« 1er prix – catégorie Fauche exclusive » : Annie Fourès de Saint-Jean Poutge  

« 1er prix -catégorie Fauche et pâturage » : Stephan Sabathier d’Orbessan  

Réalisation , rédaction : Thanh-Chi NGUYEN, Mylène DUTAUT- ADASEA 32 
Comité de relecture : Claire LEMOUZY, Thanh-Chi NGUYEN - ADASEA 32 
Mise en page et PAO : ADASEA 32 en s’inspirant du travail de Nadège Jiguet (Atelier Confiture Maison) pour les PNR et les PN 

LES ELEVEURS GAGNANTS 

Les trophées ont été réalisés par Mollie Brotherton céramiste à Sadeillan et Sébastien 

Mathieu artisan coutelier et forgeron à Lavardens (La Quadrature du Seb). 

Annie FOURES gère une exploitation d’élevage bo-
vin viande en bio sur 137 ha. 
Le troupeau de 100 vaches se compose de Blondes 
d’Aquitaine en majorité et de diverses races 
d’autres régions. 

LES FORCES RETENUES PAR LE JURY 

• Très bonne valeur alimentaire et rendement 

• Grande diversité de plantes 

• Insérée dans un réseau de prairies jouant le rôle de 
champ d’expansion des crues et de corridor pour la 
faune 

• Valeur paysagère et patrimoniale avec le vieux chêne 
au centre et le casier d’étalement des crues 

Stephan SABATHIER gère une exploitation d’élevage 
bovin de race Blonde d’Aquitaines sur 160 ha en 
herbe. Les veaux rosés sont commercialisés sous la 
marque Lou Béthêt (filière locale). 

LES FORCES RETENUES PAR LE JURY 

• Très bonne valeur alimentaire et souplesse d’exploitation 

• Cortège de plantes remarquables et d’espèces allant de 
l’humide au sec 

• Insérée dans un réseau de prairies jouant le rôle de 

champ d’expansion des crues et de corridor pour la faune 
dans une vallée dominée par les cultures 
• Fort intérêt cynégétique: ensemble bocager avec pré-
sence d’une prairie enfrichée à côté 

LE MOT DE LA LAUREATE 
 «Je suis passionnée par les vaches et par la Nature. 
Je garde les haies pour la faune sauvage. Si on res-
pecte la Nature, elle nous le rend. Je ne cherche pas 
le rendement mais l’équilibre entre ce que la Na-
ture peut donner et ce que les animaux peuvent en 
tirer.» 

LE MOT DU LAUREAT 
 «Je tiens à dire que notre système d’élevage exten-
sif fonctionne avec une filière qui valorise nos ani-
maux. 
J’ai gardé les prairies dans la vallée pour préserver 
le biotope et pour les inondations. » 


